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Note du Secrétariat

1. Conformément au paragraphe 2 c) ii) de l'article 9 de l'Accord sur les règles d'origine, le Comité
technique des règles d'origine a présenté au Comité des règles d'origine son quatrième rapport,

a) qui présente les résultats des travaux en cours effectués dans le cadre de la phase II
du programme de travail pour l'harmonisation; et

b) qui répond aux demandes introduites par le Comité des règles d'origine à sa réunion
du 10 mai 1996 (G/RO/W/14).

2. Ce rapport (document 40.246 de l'OMD) est distribué aux Membres sous couvert de la présente
note avec la lettre d'accompagnement du Président du Comité technique des règles d'origine.1

1Les avis et les décisions du Comité technique (lesquels figurent dans des annexes au rapport de la quatrième
session du Comité technique des règles d'origine) peuvent être consultés au Secrétariat (Division de l'accès aux
marchés).
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Bruxelles, le 7 juin 1996

Monsieur le Président,

Quatrième rapport au Comité des règles d'origine

J'ai le plaisir de vous communiquer le quatrième rapport du Comité technique des règles d'origine
à l'intention du Comité des règles d'origine.

Ce rapport présente les résultats des travaux en cours effectués dans le cadre de la Phase II
du programme de travail pour l'harmonisation et répond aux demandes introduites par le Comité à
sa dernière réunion dont vos lettres des 21 et 23 mai font état. Ce rapport vous est communiqué
conformément aux dispositions de l'article 9 2) c) de l'Accord.

Vos lettres mentionnaient notamment l'élaboration d'un texte de négociation intégré. J'ai le
plaisir de vous informer que cette question, et notamment celle du rôle que jouera le Comité technique
dans le cadre des modalités proposées en ce qui concerne les additions et les amendements sera inscrite
à l'ordre du jour de la prochaine session du Comité technique.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'assurance de ma parfaite considération.

Richard Janezcko
Président
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QUATRIEME RAPPORT DU COMITE TECHNIQUE DES REGLES D'ORIGINE
AU COMITE DES REGLES D'ORIGINE

1. Le Comité technique des règles d'origine a tenu sa 4ème Session du 28 mai au 7 juin 1996,
à Bruxelles. Au cours de cette session, le Comité technique a poursuivi ses travaux destinés à établir
des règles d'origine harmonisées pour des produits et secteurs de produits déterminés dans le cadre
de la phase II du programme de travail pour l'harmonisation. Il a également continué à définir
l'architecture globale des règles d'origine harmonisées. Le Comité technique a pris acte des débats
et des décisions du Comité des règles d'origine et de la lettre datée du 21 mai 1996 du Président du
Comité au Président du Comité technique.

Programme de travail pour l'harmonisation

2. Le Comité technique se félicite de l'approbation par le Comité des résultats des travaux qu'il
a accomplis à sa 3ème Session en ce qui concerne les marchandises devant être considérées comme
entièrement obtenues dans un seul pays et les notes juridiquement contraignantes dont sont assorties
ces définitions. Il prend acte de la demande que le Comité a formulée aux termes de l'article 9.3 b)
de l'Accord visant à préciser le qualificatif "produit". Il estime que ce terme pourrait avoir une incidence
sur l'ensemble du programme de travail et décide, en conséquence, de laisser la question ouverte jusqu'à
la fin de la phase III.

3. Le Comité technique poursuit les travaux commencés lors de la 3ème Session relatifs à la phase II
du programme de travail pour l'harmonisation qui visent à étudier et à élaborer, sur la base du critère
de la transformation substantielle des règles d'origine reposant sur la notion de changement de
classification tarifaire pour des produits ou des secteurs de produits particuliers relevant de Chapitres
ou de Sections de la nomenclature du Système harmonisé (SH). Le Comité technique prend acte de
l'approbation manifestée par le Comité lors de sa dernière réunion pour les progrès accomplis à ce
jour et du message d'encouragement qu'il lui a adressé en vue de la poursuite du programme de travail
pour l'harmonisation.

4. Le Comité technique examine les produits et les secteurs de produits des Chapitres 1 à 5, 44
à 46, 47 à 49, 64 à 67, 68 à 70, 71, 74 à 79, 91 à 92, 93, 94 à 96 et 97 et de la position 09.01 et
adopte des règles d'origine élaborées sur la base du critère de la transformation substantielle pour les
produits relevant des positions et sous-positions ci-après :

02.08, 04.01, 04.05, 0406.10, 0406.20, 0406.40, 0406.90, 04.07, 04.09, 04.10, 05.01, 05.02,
05.03, 05.04, 05.05, 05.06, 05.07, 05.08, 05.09, 05.10, 05.11, 44.01, 44.02, 44.03, 44.04,
44.05, 44.06, 44.07, 44.08, 44.09, 44.10, 44.11, 44.13, 44.16, 44.17, 44.19, 44.20, 44.21,
45.01, 45.03, 45.04, 4601.10, 4601.20, 4601.91, 4601.99, 46.02, 48.01, 48.02, 48.03, 48.04,
48.05, 48.06, 48.07, 48.09, 48.12, 48.13, 48.14, 48.15, 48.16, 48.17, 48.18, 48.19, 48.20,
48.21, 48.22, 49.01, 49.02, 49.03, 49.04, 49.05, 49.06, 49.07, 49.08, 49.09, 49.10, 49.11,
66.02, 67.02, 67.04, 68.01, 68.05, 68.08, 6812.10, 6812.20, 6812.30, 6812.40, 6812.50,
6812.60, 6812.70, 6812.90, 68.15, 69.01, 69.02, 69.03, 69.04, 69.05, 69.06, 69.07, 69.09,
69.10, 69.13, 69.14, 70.01, 70.02, 70.03, 70.04, 70.05, 70.07, 70.08, 70.09, 70.10, 70.11,
70.12, 70.14, 70.15, 70.16, 70.17, 70.18, 70.20, 71.05, 71.12, 71.18, 74.01, 74.02, 7403.11,
7403.12, 7403.13, 7403.19, 74.04, 74.05, 74.07, 74.11, 74.12, 74.13, 74.14, 74.15, 74.16,
74.17, 74.18, 75.01, 7502.10, 75.03, 75.04, 76.02, 76.03, 76.04, 76.06, 76.08, 76.09, 76.11,
76.12, 76.13, 76.14, 76.15, 7801.91, 78.02, 78.03, 78.05, 78.06, 79.01, 79.02, 79.04, 79.05,
79.06, 79.07, 92.01, 92.02, 92.03, 92.04, 92.05, 92.06, 92.07, 92.08, 93.01, 93.02, 93.03,
93.04, 93.06, 93.07, 94.04, 9405.91, 9405.92, 9405.99, 94.06, 95.07, 95.08, 96.03, 96.04,
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96.05, 96.06, 9608.50, 96.10, 96.11, 9612.20, 9613.90, 9614.90, 9615.90, 96.16, 96.17,
96.18, 9701.10, 9701.90, 97.02, 97.03, 97.04, 97.05, 97.06

5. Par ailleurs, le Comité technique estime qu'à l'occasion de l'examen de certains produits des
questions importantes ont été soulevées qui devront faire l'objet d'une analyse technique complémentaire.
Le Comité technique examinera à nouveau les produits en cause à un stade ultérieur du programme
de travail, compte tenu des résultats des travaux que les Membres et le Secrétariat effectueront à cet
égard. Les avis et décisions du Comité technique sont consignés de manière détaillée dans les annexes
au rapport de sa 4ème Session, dont un exemplaire est joint pour information.2

Architecture globale

6. Le Comité technique poursuit ses travaux visant à mettre en place l'architecture globale des
règles d'origine harmonisées. A cet égard, il prend acte des commentaires élogieux par lesquels le
Comité a salué les travaux qu'il a accomplis lors de sa 3ème Session. Le Comité technique examine
également des propositions visant à arrêter une démarche et une terminologie communes aux fins de
l'élaboration des règles d'origine sur la base du critère de la transformation substantielle.

Texte de négociation intégré

7. Le Comité technique prend acte des débats du Comité concernant l'élaboration d'un texte de
négociation intégré destiné à regrouper les documents établis à l'issue des travaux du Comité technique.
Il note en outre que le texte sera structuré compte tenu de l'architecture globale des règles d'origine
harmonisées. Le Comité technique convient d'inscrire cette question à l'ordre du jour de sa prochaine
session.

Travaux futurs

8. La 5ème Session du Comité technique se tiendra du 16 au 27 septembre, à Bruxelles; à cette
occasion, les produits et secteurs de produits des Chapitres 28 à 40 et 50 à 63 de la nomenclature du
SH seront inscrits à l'Ordre du jour.

2Ces annexes peuvent être consultées au Secrétariat (Division de l'accès aux marchés).




